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COMMUNE DE VALERGUES 
Extrait PROCES-VERBAL de la séance du conseil municipal 

 Du 12 décembre 2016 

 
1. Approbation du procès-verbal des séances du 23/11/2016. 
 

2. Marché entretien voiries et espaces verts 
 

Une consultation a été lancée pour l’entretien des rues et des espaces verts. Une seule proposition a été reçue. 
Celle de l’entreprise « REGIE D’EMPLOIS SERVICES  DU PAYS DE LUNEL », pour un montant de 52 879 € 
qui se décompose en : 

Nettoyage des rues et places : 8 345 €   
Entretien des espaces verts : 38 199 €  
Entretien du jardin des cigales : 6 335 €  
 

Une convention sera signée avec l’Agglomération du Pays de l’Or, gestionnaire du centre de loisirs, pour le 
remboursement de la quote-part affectée à l’entretien du jardin des cigales. 
Le conseil valide cette proposition, pour l’année 2017, d’un montant de 52 879 € HT. 
 
3. Lancement consultation entreprises pour horloge 
 
Le projet de réfection de l’horloge a été présenté par l’architecte en mairie. Le dossier de consultation des 
entreprises a été préparé, Monsieur le Maire propose de lancer une consultation pour ces travaux de 
rénovation. 
 

Arrivée de Alexandra DERAI 
 
4. Choix candidat mission PLU 
 

Une consultation avait été lancée précédemment pour une reprise de la mission d’élaboration du PLU. 
Trois candidats ont été sollicités. Une seule réponse a été reçue, celle du cabinet URBANIS. 
La commission d’appels d’offres a étudié cette proposition et l’a validée pour un montant de 20475 euros. 
Le conseil valide le choix de la CAO. 

 

Arrivée de Brigitte ESCALA 
 
5. Dossier City sport 

 
La commission Sport souhaite proposer aux habitants de Valergues de nouvelles structures pour la pratique 
sportive. Le choix s'est porté sur un espace ouvert à tous les âges, comprenant divers équipements: un terrain 
multisport en gazon synthétique d'une dimension maximum de 30 x 16 m pour la pratique du Hand-Ball, Basket 
et Football; un terrain en gazon naturel avec un filet pour la pratique du Badmington et du Volley-Ball; une zone 
avec tables de Teq-Ball et Ping-Pong; un espace de fitness outdoor. 
Le projet se décomposera comme suit : 

 Lot 01 création et mise en place du City sport 

 Lot 02 installation tables Teq-Ball et Ping-Pong; 

 Lot 03 mobilier urbain 
 

6. DETR 2017- Autres financements 
 

La commission Sport souhaite proposer aux habitants de Valergues de nouvelles structures pour la pratique 
sportive. Le choix s'est porté sur un espace ouvert à tous les âges, comprenant divers équipements: un terrain 
multisport en gazon synthétique d'une dimension maximum de 30 x 16 m pour la pratique du Hand-Ball, Basket 
et Football; un terrain en gazon naturel avec un filet pour la pratique du Badmington et du Volley-Ball; une zone 
avec tables de Teq-Ball et Ping-Pong; un espace de fitness outdoor. Le montant global du projet s’élève à 99 
900 euros. 
Il est proposé de déposer une demande de financement à l’Etat, au titre du DETR 2017, pour ce projet qui sera 
situé à proximité du stade et des jardins partagés. 
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D’autres demandes de subvention seront également faites auprès du conseil départemental et du conseil 
régional. 
 
7. Décision modificative 
 
Vote de crédits à la section d’investissement afin de régulariser des écritures de sortie d’actifs pour un montant 
de 8700 € 
Vote de crédits à la section de fonctionnement  constatant des sorties d’actifs et des recettes complémentaires 
pour un total de 15200 € 
 

8. Convention TV SUD 
 
En séance du 06 juillet une convention avec TV Sud avait été présentée au conseil. Des précisions 
supplémentaires ont été obtenues et permettent de valider la convention rectifiée. 
 
“La télé dans ma commune, c'est top”, serait notre axe de communication. 
Pour l'année 2017, le coût serait de 1500 € pour 4 reportages et la réalisation d'un film de fin d'année, lequel 
pourrait être diffusé sur internet, lors des voeux du Maire ou d'autres cérémonies. 
Il faudra sélectionner les événements parmi ceux programmés pendant l’année 2017. 
Dans tous les cas, l'idée est de mettre en avant la commune de Valergues, sa richesse, son patrimoine, son 
territoire, ses animations. 
Sur certains événements où TV Sud ne serait pas présent, il sera possible de réaliser des images en interne et 
les fournir à TV Sud pour compléter les autres reportages qu'ils feront pour nous. 
Pour la réalisation du film de fin d'année, l'idéal serait de trouver une thématique commune entre les différents 
sujets, que ce soit un peu poétique, original, afin de retrouver notre film sur TV Sud. 
TV Sud a également passé un accord avec l'Agglomération du Pays de l'Or, Valergues pourrait donc profiter de 
cet accord en plus du nôtre. 
 
9. Recensement Créations postes agents recenseurs 
 
il est proposé la création de 05 postes de vacataires pour les fonctions d'agents recenseurs, pour la période 
allant du 09 janvier 2017 à fin février 2017. 
Les agents seront payés à raison de 
- 1,10 € par feuille de logement remplie 
- 1,50 € par bulletin individuel rempli. 
La collectivité versera un forfait de 30 € pour les frais de transport, si nécessaire. 
Les agents recenseurs recevront 40 € pour chaque séance de formation. 
Les agents recenseurs pourront recevoir une prime rendement internet au-delà de 30% de retour. 
 
10. Acompte subvention comité fêtes 
 
Monsieur le Maire indique que le comité des fêtes Lou Seden a déposé une demande de subvention pour la 
fête d’hiver. Le conseil doit se prononcer sur le montant qui lui sera attribué en début janvier 2017, par 
anticipation au vote du budget car la fête débute le 27/01/2017. 
Il est proposé de leur verser un acompte de 3 900 euros à valoir sur la subvention de l’année 2017. 
La subvention globale 2017 sera étudiée avec l’ensemble des autres subventions des autres associations à 
l’occasion du vote du budget primitif 2017. 
 

 

Questions diverses 
 

Une minute de silence est observée en hommage à Lucien RIOUST 
 
Les vœux à la population auront lieu le samedi 07 janvier 2017 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire déclare la séance close à 19 Heures 40 
Le prochain conseil aura lieu le 25 janvier 2017. 


